
Des ETF diversifiés, simples et économiques 

ETF LifeStrategy®

Ceci est un document publicitaire.
Uniquement destiné aux investisseurs professionnels (tels que définis dans la Directive MiFID II) investissant pour 
leur propre compte (y compris les sociétés de gestion (fonds de fonds) et les clients professionnels investissant 
pour le compte de leurs clients discrétionnaires). En Suisse, réservé aux investisseurs institutionnels. 
Distribution publique interdite. La valeur des investissements, et les revenus qu’ils génèrent, peuvent évoluer  
à la hausse comme à la baisse et les investisseurs peuvent ne pas récupérer la totalité de leur investissement.
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Depuis 1975, nous poursuivons 
un seul et même objectif : offrir 
aux investisseurs les meilleures 
opportunités de réussite en matière 
d'investissement. Nous avons à présent 
développé les ETF (exchange traded 
funds) UCIT Vanguard LifeStrategy® :

Les quatre ETF Vanguard LifeStrategy offrent un accès 
simple et peu coûteux aux marchés mondiaux - avec un 
taux de frais courants de seulement 0,25 %1 par an. Avec un 
seul ETF multi-actifs, vous pouvez investir dans le monde 
en entier dans des actions et des obligations. Les ETF 
LifeStrategy sont disponibles avec plusieurs pondérations 
en actions pour répondre à différentes exigences en termes 
de risque et de rendement. 

Moins de frais 
Plus de valeur

La valeur pour 
les investisseurs
Depuis plus de 45 ans, nous 
travaillons dur pour les investisseurs. 

Grâce à nos fonds simples et à faibles coûts, nous avons 
déjà aidé plus de 30 millions de clients dans le monde 
à atteindre leurs objectifs. Nous gérons actuellement 
des fonds représentant 8 500 milliards USD à l'échelle 
mondiale2 et offrons aux investisseurs la possibilité de 
bénéficier de notre infrastructure d'investissement 
internationale.

Avec les ETF Vanguard LifeStrategy, vous bénéficiez 
des avantages d'un réseau mondial ayant plus de 45 
ans d'expertise en matière d'investissement indiciel 
et d'expérience dans la construction de portefeuilles 
diversifiés. Notre structure mutualiste détenue par les 
clients aux États-Unis3, fait converger les intérêts de 
Vanguard avec ceux de nos investisseurs dans le monde 
entier. Ainsi, les investisseurs bénéficient de la stabilité 
et de l'expérience de Vanguard, de ses faibles coûts et 
de son focus client. 

« Les sociétés d'investissement 
doivent gérer leurs fonds 

uniquement dans l'intérêt de 
leurs investisseurs. Cela permet 
d'éviter les conflits d'intérêts. »

Sean Hagerty 
Directeur Général Europe

2 Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.
3 Vanguard Group Inc. (VGI) est détenu par les fonds et les 
ETF de Vanguard domiciliés aux États-Unis. Ces fonds sont 
détenus à leur tour par leurs investisseurs. Bien que nous 
ne puissions pas reproduire cette structure en Europe, nous 
pensons qu'elle sous-tend la culture, la philosophie et les 
politiques de l'organisation de Vanguard dans le monde entier.

1  Le TFC couvre les frais d'administration, d'audit, de dépôt, 
d'enregistrement, les frais juridiques et réglementaires 
engagés pour les fonds. Bien que le TFC des ETF sous-
jacents puisse varier, les investisseurs devront uniquement 
payer le TFC annuel de 0,25% pour chaque ETF OPCVM 
Vanguard LifeStrategy.



Les caractéristiques des ETF Vanguard 
LifeStrategy en bref
	y Quatre portefeuilles composés d'ETF avec diverses 

pondérations d'obligations et d'actions pour différentes 
attentes en termes de risque-rendement.

	y Des frais (TFC) annuel attractif de 0,25%4 pour permettre 
aux investisseurs de conserver une plus grande partie de 
leurs revenus.

	y Plus de 8 800 titres individuels du monde entier qui offrent 
une large diversification.

	y Allocation simple d'un portefeuille mondial pondéré en 
fonction de la capitalisation boursière.

	y L'utilisation d’ETF à réplication physique qui offre un niveau 
de transparence supplémentaire.

	y Les catégories de parts de distribution et de 
capitalisation qui répondent à des préférences et objectifs 
d'investissement différents.

	y Un rééquilibrage régulier au sein des portefeuilles qui 
garantit le maintien du profil de risque ciblé sur le long terme.

	y Dans le cas des ETF obligataires sous-jacents, les risques 
de change sont couverts afin d'atténuer les fluctuations.

4  Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.
Note : Le TFC couvre les frais de gestion administrative, d'audit, 
de dépôt, d'enregistrement, les frais juridiques et réglementaires 
engagés pour les fonds. Bien que le TFC des ETF sous-jacents puisse 
varier, les investisseurs devront uniquement payer le TFC annuel de 
0,25% pour chaque ETF OPCVM Vanguard LifeStrategy.
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Les ETF Vanguard Lifestrategy 
incarnent nos quatre principes de 
réussite en matière d'épargne

Fixer des objectifs clairs et réalistes
Les investisseurs doivent d'abord se fixer des objectifs 
mesurables et réalistes, puis élaborer un plan pour les atteindre. 
Les ETF LifeStrategy sont disponibles en quatre versions 
différentes pour des objectifs et des profils de risque différents.

Équilibrer votre portefeuille
Une stratégie d'investissement réussie commence par une allocation 
d'actifs adaptée à son objectif. Vous devez établir une allocation de vos 
actifs par rapport à des attentes raisonnables en termes de risque et de 
rendement potentiel. Le recours à des investissements diversifiés permet 
de limiter l'exposition à des risques inutiles.

Minimiser les coûts
Les investisseurs n'ont aucun contrôle sur les marchés, mais ils 
peuvent réduire leurs coûts. Chaque euro dépensé en coûts et 
frais réduit directement le rendement potentiel. Le total des frais 
sur encours des ETF Vanguard LifeStrategy est de 0,25 % par an.

Faire preuve de rigueur
Les investisseurs doivent toujours faire face aux 
fluctuations à court terme et aux émotions qu'elles 
provoquent en adoptant une perspective à long terme 
et en gardant un œil sur les objectifs qui ont été fixés. 
Avec un univers d'investissement de plus de 8 800 
titres, les ETF LifeStrategy sont largement diversifiés, 
de sorte qu'ils sont particulièrement adaptés à 
un engagement à long terme. Le rééquilibrage 
automatique au sein des portefeuilles garantit 
également le maintien du profil de risque ciblé  
sur une longue période.



Les ETF LifeStrategy en un coup d'œil 
LifeStrategy 20%  
Equity UCITS ETF

LifeStrategy 40%  
Equity UCITS ETF

LifeStrategy 60%  
Equity UCITS ETF

LifeStrategy 80%  
Equity UCITS ETF

ISIN (version capitalisation) IE00BMVB5K07 IE00BMVB5M21 IE00BMVB5P51 IE00BMVB5R75

ISIN (version distribution) IE00BMVB5L14 IE00BMVB5N38 IE00BMVB5Q68 IE00BMVB5S82

Taux de frais courants (TFC)† 0,25% 0,25% 0,25% 0,25%

Objectif d'investissement Le Fonds vise à offrir une combinaison de 
revenus et une certaine appréciation du capital 
à long terme en investissant dans des titres 
obligataires et des titres de participation, prin-
cipalement par le biais d'investissements dans 
d'autres organismes de placement collectif.

Le Fonds vise à offrir une combinaison de 
revenus et une appréciation modérée du capital 
à long terme en investissant dans des titres 
obligataires et des titres de participation, 
principalement par le biais d'investissements 
dans d'autres organismes de placement collectif.

Le Fonds vise à offrir une combinaison 
d'appréciation du capital à long terme avec un 
niveau modéré de revenu en investissant dans 
des actions et des obligations, principalement 
par le biais d'investissements dans d'autres 
organismes de placement collectif.

Le Fonds vise à offrir une combinaison 
d'appréciation du capital à long terme avec un 
certain niveau de revenus en investissant dans 
des actions et des obligations, principalement 
par le biais d'investissements dans d'autres 
organismes de placement collectif.

Pour les investisseurs Qui recherchent une combinaison de revenus et 
une certaine croissance du capital à long terme.

Qui recherchent une combinaison de revenus et 
de croissance modérée du capital à long terme.

Qui recherchent une croissance du capital à 
long terme et un revenu régulier.

Qui recherchent une croissance du capital à long 
terme et un certain niveau de revenu régulier.

Évaluation du risque

Distribution Semestrielle Semestrielle Semestrielle Semestrielle

Allocation stratégique des actifs à long terme (approximation)
n Obligations
n Actions

20%

80%

40%

60% 60%

40%

80%

20%

Allocation aux ETF sous-jacents

Vanguard EUR Corporate Bond UCITS ETF 6% 4% 2% 0%
Vanguard EUR Eurozone Government Bond UCITS ETF 17% 11% 6% 0%

Vanguard Global Aggregate Bond UCITS ETF 19% 19% 19% 19%

Vanguard U.K. Gilt UCITS ETF 3% 2% 1% 0%

Vanguard USD Corporate Bond UCITS ETF 16% 11% 6% 0%

Vanguard USD Treasury Bond UCITS ETF 20% 13% 7% 0%

Vanguard FTSE All-World UCITS ETF 19% 19% 19% 19%

Vanguard FTSE Developed Asia Pacific ex Japan UCITS ETF 0% 0% 1% 2%

Vanguard FTSE Developed Europe UCITS ETF 0% 0% 3% 7%

Vanguard FTSE Developed World UCITS ETF 1% 19% 19% 19%

Vanguard FTSE Emerging Markets UCITS ETF 0% 2% 4% 6%

Vanguard FTSE Japan UCITS ETF 0% 0% 1% 3%

Vanguard FTSE North America UCITS ETF 0% 0% 12% 19%

Vanguard S&P 500 UCITS ETF 0% 0% 0% 5%

100% 100% 100% 100%

Méthode de réplication des ETF sous-jacents Physique Physique Physique Physique

Faible Faible à modéré Modéré Modéré à élevé

Allocations déclarées en date du : 31 décembre 2021. Les chiffres ayant été arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas représenter 100 %.

† Le TFC couvre les frais de gestion administrative, d'audit, de dépôt, d'enregistrement, les frais juridiques et réglementaires engagés pour les fonds. Bien que le 
TFC des ETF sous-jacents puisse varier, les investisseurs devront uniquement payer le TFC annuel de 0,25% pour chaque ETF OPCVM Vanguard LifeStrategy.
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Vanguard  
LifeStrategy 
20% Equity 
UCITS ETF

20% 60%40% 80%

20%

ElevéModéré à élevéModéréFaible à modéréFaible

Un ETF multi-actifs pour les investisseurs 
qui veulent une combinaison de revenus 
et une certaine appréciation du capital à 
long terme.

Une allocation en actions aux alentours de 
20% vise à obtenir une certaine croissance 
grâce aux marchés d'actions mondiaux, 
tandis qu'une allocation en obligations 
aux alentours de 80% offre une plus 
grande stabilité d'investissement.

Taux de frais courants : 0,25% p.a.

Capitalisation (ISIN) : IE00BMVB5K07

Distribution (ISIN) : IE00BMVB5L14

Indice de risque

Répartition par pays (%)

Répartition par secteurs – actions uniquement (%)

%

Etats-Unis 50,8

France 7,4

Allemagne 5,9

Royaume-Uni 5,7

Italie 4,9

Japon 3,8

Espagne 3,4

Canada 2,0

Pays-Bas 1,9

Chine 1,5

Autres 12,7
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1,0
0,7 0,6 0,5

Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.

Note : Le total peut ne pas atteindre 100 % du fait des arrondis. 
Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.
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Vanguard  
LifeStrategy 
40% Equity 
UCITS ETF

40%20% 60% 80%

40%

ElevéModéré à élevéModéréFaible à modéréFaible

Un ETF multi-actifs pour les investisseurs 
qui veulent une combinaison de revenus 
et une appréciation modérée du capital 
à long terme.

Une allocation en actions aux alentours 
de 40% offre une exposition modérée 
aux marchés d'actions mondiaux, tandis 
qu'une allocation en obligations aux 
alentours de 60% profite de la stabilité 
historique des marchés obligataires pour 
offrir un investissement à faible volatilité.

Taux de frais courants : 0,25% p.a.

Capitalisation (ISIN) : IE00BMVB5M21

Distribution (ISIN) : IE00BMVB5N38

Indice de risque

Répartition par pays (%)

Répartition par secteurs – actions uniquement (%)

%

Etats-Unis 52,8

France 6,1

Royaume-Uni  5,0

Allemagne 4,9

Japon  4,8

Italie 3,7

Espagne 2,6

Canada 2,2

Chine  2,0

Pays-Bas 1,7

Autres 14,2
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5,6
4,9 4,6

4,0
3,4

2,7
1,9

1,4 1,1 1,1

Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.

Note : Le total peut ne pas atteindre 100 % du fait des arrondis. 
Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.
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Vanguard  
LifeStrategy 
60% Equity 
UCITS ETF

60%

60%

80%40%20%

ElevéModéré à élevéModéréFaible à modéréFaible

Un ETF multi-actifs pour les investisseurs 
qui veulent la combinaison d’une 
appréciation du capital à long terme 
avec un niveau de revenu modéré.

Une allocation en actions aux alentours 
de 60% vise la croissance à long terme 
des marchés d'actions mondiaux, tandis 
qu’une allocation en obligations aux 
alentours de 40% contribue à améliorer 
la stabilité de l'investissement.

Taux de frais courants : 0,25% p.a.

Capitalisation (ISIN) : IE00BMVB5P51

Distribution (ISIN) : IE00BMVB5Q68

Indice de risque

Répartition par pays (%)

Répartition par secteurs – actions uniquement (%)

%

Etats-Unis 54,5

Japon  5,9

France  4,8

Royaume-Uni 4,4

Allemagne  4,0

Chine 2,6

Italie 2,5

Canada 2,5

Suisse 1,9

Espagne 1,8

Autres 15,1
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7,4 6,9

6,0
5,1

4,1
2,8

2,0 1,7 1,6

Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.

Note : Le total peut ne pas atteindre 100 % du fait des arrondis. 
Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.
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Vanguard  
LifeStrategy 
80% Equity 
UCITS ETF

80%60%40%20%

80%

ElevéModéré à élevéModéréFaible à modéréIndice de risque

Un ETF multi-actifs pour les investisseurs 
qui veulent principalement la combinaison 
d’une appréciation du capital à long terme 
avec un certain niveau de revenu.

Investi à environ 80 % en actions, cet ETF 
LifeStrategy est axé sur l'appréciation 
du capital à long terme. Cela crée une 
volatilité potentiellement plus élevée 
par rapport aux ETF LifeStrategy plus 
défensifs, mais aussi un potentiel de 
rendement plus élevé. Une allocation 
obligataire aux alentours de 20% vise 
à réduire ces fluctuations.

Taux de frais courants : 0,25% p.a.

Capitalisation (ISIN) : IE00BMVB5R75

Distribution (ISIN) : IE00BMVB5S82

Risk index

Répartition par pays (%)

Répartition par secteurs – actions uniquement (%)

%

Etats-Unis 56,5

Japon  6,8

Royaume-Uni  3,9

France 3,5

Chine Italie 3,1

Allemagne 3,1

Canada 2,5

Suisse 2,2

Australie 1,9

Corée 1,5

Autres 15,0
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11,1
9,8 9,3

8,0
6,8

5,4
3,8

2,7 2,3 2,2

Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.

Note : Le total peut ne pas atteindre 100 % du fait des arrondis. 
Source : Vanguard, au 31 décembre 2021.

14 15 ETF LifeStrategy®  ETF LifeStrategy®



Informations relatives au risque d’investissement 
La valeur des investissements, et les revenus qu’ils génèrent, peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse et les 
investisseurs peuvent ne pas récupérer la totalité de leur investissement.

Certains fonds investissent dans des marchés émergents, lesquels impliquent une volatilité supérieure à celle qui 
caractérise des marchés plus établis. De ce fait, la valeur de votre investissement peut évoluer à la hausse comme 
à la baisse.

Les investissements dans des sociétés de plus petite taille peuvent impliquer une volatilité supérieure à celle qui 
caractérise les investissements dans des sociétés de premier plan. Les actions des ETF ne peuvent être achetées 
ou vendues que par un courtier. L’investissement dans des ETF donne lieu à une commission pour le courtier et à un 
écart entre le cours acheteur et le cours vendeur qui doivent être pleinement pris en considération avant d’investir.

Les Fonds investissant dans des titres à taux d’intérêt fixe présentent un risque de manquement aux obligations 
de remboursement et de dépréciation de la valeur en capital de votre investissement, et le niveau des revenus peut 
être sujet à des fluctuations. Les variations des taux d’intérêt sont susceptibles d’affecter la valeur en capital des 
titres à taux d’intérêt fixe. Les obligations d’entreprises peuvent offrir des rendements plus élevés. Cependant elles 
peuvent présenter, à ce titre, un risque de crédit plus élevé, augmentant de ce fait le risque de manquement aux 
obligations de remboursement et de dépréciation de la valeur en capital de votre investissement.

Le niveau des revenus peut être sujet à des fluctuations et des variations des taux d’intérêt sont susceptibles 
d’affecter la valeur en capital des obligations. Les Fonds peuvent utiliser des dérivés afin de réduire les risques ou 
les coûts et/ou de générer des revenus ou une croissance supplémentaires. L’utilisation de dérivés peut augmenter 
ou réduire l’exposition aux actifs sous-jacents et donner lieu à des fluctuations plus importantes de la valeur 
liquidative du Fonds. Un dérivé est un contrat financier dont la valeur est basée sur la valeur d'un actif financier (tel 
qu’une action, une obligation ou une devise) ou d'un indice boursier.

Certains fonds investissent dans des titres qui sont libellés dans différentes devises. Les fluctuations des taux de 
change peuvent affecter le rendement des investissements.

Pour de plus amples informations sur les risques, veuillez consulter la section « Facteurs de risque » du prospectus 
sur notre site web à l'adresse https://global.vanguard.com.
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Informations importantes 

Ceci est un document publicitaire.
Uniquement destiné aux investisseurs professionnels (tels que définis dans la Directive MiFID II) investissant pour leur propre compte (y compris les 
sociétés de gestion (fonds de fonds) et les clients professionnels investissant pour le compte de leurs clients discrétionnaires). En Suisse, réservé aux 
investisseurs institutionnels. Distribution publique interdite.
Les informations figurant dans le présent document ne constituent en aucun cas une offre d’achat ou de vente, ni la sollicitation d’une offre d’achat ou 
de vente de titres, dans le ressort juridictionnel dans lequel une telle offre ou sollicitation serait contraire à la loi, ni à l’égard d’une personne envers laquelle 
il serait illégal de formuler une telle offre ou sollicitation, ou si la personne à l’origine de l’offre ou de la sollicitation n’est pas habilitée à la formuler. Les 
informations figurant dans ce document présentent un caractère général et ne constituent pas des conseils en investissement, ni des conseils juridiques ou 
fiscaux. Les investisseurs potentiels sont invités à consulter leurs propres conseillers professionnels au sujet des conséquences d’un investissement dans des 
actions et/ou des parts, de la détention ou de la cession d’actions et/ou de parts, et de la perception de distributions découlant de tout investissement.
Vanguard Funds plc a été agréée par la Banque Centrale d’Irlande en tant qu’OPCVM et a été immatriculée à des fins de distribution publique dans 
certains pays de l’EEE et au Royaume-Uni. Les investisseurs potentiels sont invités à se référer au prospectus du Fonds pour de plus amples informations. 
Les investisseurs potentiels sont également invités à consulter leurs propres conseillers professionnels au sujet des conséquences d’un investissement dans 
des actions du Fonds, de la détention ou de la cession d’actions du Fonds, et de la perception de distributions relatives à ces actions, en vertu des lois des 
pays dans lesquels ils sont imposables.
Le Gestionnaire de Vanguard Funds plc est Vanguard Group (Ireland) Limited. Vanguard Asset Management, Limited est un distributeur de Vanguard 
Funds plc. 
Pour de plus amples informations sur les politiques d’investissement du fonds, veuillez consulter le Document d’Information Clé pour l’Investisseur  
(« DICI »). Le DICI relatif à ce fonds est disponible dans les langues locales, avec le prospectus correspondant, via le site web de Vanguard à l’adresse 
https://global.vanguard.com/.
La Valeur Nette d’Inventaire Indicative (« iNAV ») des ETF de Vanguard est publiée sur Bloomberg ou Reuters. Pour plus d'informations sur les 
participations, veuillez consulter la Politique des Portefeuilles en matière de Participations à l'adresse https://global.vanguard.com/portal/site/portal/
ucits-documentation
La Banque Centrale d'Irlande a donné l'autorisation au Vanguard U.K. Gilt UCITS ETF d'investir jusqu'à 100 % de ses actifs nets dans différentes Valeurs 
mobilières et différents Instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État membre de l'UE, ses autorités locales, des États non membres de 
l'UE ou des organismes publics internationaux dont un ou plusieurs États membres de l'UE sont membres. Le Vanguard U.K. Gilt UCITS ETF investit plus 
de 35 % de ses actifs dans des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire émis ou garantis par le Royaume-Uni.
La Banque Centrale d'Irlande a donné l’autorisation au Vanguard USD Treasury Bond UCITS ETF à investir jusqu'à 100 % de ses actifs nets dans 
différentes Valeurs mobilières et différents Instruments du marché monétaire émis ou garantis par un État membre de l'UE, ses autorités locales, des 
États non membres de l'UE ou des organismes publics internationaux dont un ou plusieurs États membres de l'UE sont membres. Le Vanguard USD 
Treasury Bond UCITS ETF investit plus de 35% de ses actifs dans des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire émis ou garantis par 
les Etats-Unis.
Réservé exclusivement aux investisseurs néerlandais : Le(s) fonds mentionné(s) dans ce document est (sont) inscrit(s) au registre de l'AFM tel que défini 
dans la section 1:107 de la Loi néerlandaise sur la supervision financière (Wet op het financieel toezicht). Pour davantage de détails sur l'indicateur de 
risque de chaque fonds mentionné dans ce document, veuillez consulter la (les) fiche(s) d'information disponible(s) auprès de Vanguard via notre site 
Internet https://www.vanguard.nl/portal/instl/nl/en/product.html.
Pour les investisseurs qualifiés suisses : Le LifeStrategy 20% Equity UCITS ETF, le LifeStrategy 40% Equity UCITS ETF, le LifeStrategy 60% Equity UCITS 
ETF, le LifeStrategy 80% Equity UCITS ETF (les « Fonds ») et le U.K. Gilt UCITS ETF n'ont pas été et ne seront pas approuvés pour être proposés aux 
investisseurs non qualifiés en Suisse par l'Autorité Fédérale de Surveillance des Marchés Financiers FINMA (« FINMA »). En conséquence, les actions du 
Fonds et le présent document ainsi que tout autre document ou support d'offre relatif au Fonds et/ou aux actions du Fonds ne peuvent être mis à 
disposition et offerts en Suisse qu'aux « investisseurs qualifiés » tels que définis à l'Article 10(3) et (3ter) de la Loi Suisse sur les Organismes de Placement 
Collectif (« CISA ») et son ordonnance d'application, à l'exclusion des investisseurs qualifiés disposant d'une clause d’opt-out conformément à l'Art. 5(1) de 
la Loi Fédérale sur les Services Financiers (« FinSA ») et sans relation de gestion de portefeuille ou de conseil avec un intermédiaire financier 
conformément à l'Article 10(3ter) de la CISA (« Investisseurs Qualifiés Exclus »).
Le Gestionnaire de Vanguard Funds plc est Vanguard Group (Ireland) Limited. Vanguard Investments Switzerland GmbH est un prestataire de services 
financiers, qui fournit des services sous forme d'achat et de vente conformément à l'art. 3 (c)(1) de la FinSA. Vanguard Investments Switzerland GmbH ne 
procédera à aucune évaluation de l'adéquation ou de la pertinence. En outre, Vanguard Investments Switzerland GmbH ne fournit aucun service sous 
forme de conseil. Vanguard Funds Series plc a été autorisée par la Banque Centrale d'Irlande en tant qu'OPCVM. Les investisseurs potentiels sont invités 
à se référer au prospectus du Fonds pour de plus amples informations. Les investisseurs potentiels devront également consulter leurs propres conseillers 
professionnels au sujet des conséquences d’un investissement dans des actions, de la détention ou de la cession d’actions du Fonds, et de la réception de 
distributions relatives à ces actions, en vertu des lois des pays dans lesquels ils sont imposables.
Vanguard Funds plc a été approuvée pour une offre en Suisse par l'Autorité Suisse de Surveillance des Marchés Financiers (FINMA). Les informations 
fournies ici ne constituent pas une offre de Vanguard Funds plc en Suisse conformément à la FinSA et à son ordonnance d'application. Il s'agit uniquement 
d'une publicité conformément à la FinSA et à son ordonnance d'application pour Vanguard Funds plc. Le Représentant et l'Agent payeur en Suisse est 
BNP Paribas Securities Services, Paris, succursale de Zurich, Selnaustrasse 16, 8002 Zurich. Des copies des Statuts, du DICI, du Prospectus, de la 
Déclaration de Trust, des Règlements, du Rapport Annuel et du Rapport Semestriel de ces fonds peuvent être obtenues gratuitement auprès du 
Représentant Suisse ou de Vanguard Investments Switzerland GmbH via notre site web https://global.vanguard.com/
Les sociétés du groupe London Stock Exchange comprennent FTSE International Limited (« FTSE »), Frank Russell Company (« Russell »), MTS Next 
Limited (« MTS »), et FTSE TMX Global Debt Capital Markets Inc. (« FTSE TMX »). Tous droits réservés. « FTSE® », « Russell® », « MTS® », « FTSE TMX® » 
et « FTSE Russell » ainsi que d'autres marques de service et marques commerciales liées aux indices FTSE ou Russell sont des marques commerciales des 
sociétés du London Stock Exchange Group et sont utilisées par FTSE, MTS, FTSE TMX et Russell sous licence. L’ensemble des informations sont fournies à 
titre indicatif uniquement. Les sociétés du groupe London Stock Exchange et leurs concédants n’assument aucune responsabilité ou obligation pour toutes 
erreurs ou toute perte découlant de l’utilisation de cette publication. Ni les sociétés du groupe London Stock Exchange ni aucun de ses concédants n’établit 
de réclamation, de prévision, de garantie ou de déclaration, de quelque nature que ce soit, de manière expresse ou implicite, quant aux résultats pouvant 
être obtenus grâce à l’utilisation des Indices FTSE ou Russell ou au caractère adéquat ou adapté des indices pour toute fin particulière pour laquelle ils 
pourraient être utilisés.


